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La surveillance systÃ©matique des PFAS (substances per- et polyfluoroalkylÃ©es) dans l'eau potable est entrÃ©e en vigueur
le 12 janvier.Â "Si les valeurs limites sont dÃ©passÃ©es, les Ã‰tats membres doivent prendre des mesures pour rÃ©duire le
niveau de PFAS et protÃ©ger la santÃ© publique, tout en informant le public. Ces mesures peuvent inclure la fermeture des
puits contaminÃ©s, l'ajout d'Ã©tapes de traitement pour Ã©liminer les PFAS ou la restriction de l'utilisation des rÃ©serves d'eau
potable tant que le dÃ©passement persiste", a dÃ©clarÃ© la Commission europÃ©enne sur son site Internet.






Pour rappel, les nouvelles rÃ¨gles dÃ©coulent de la rÃ©vision de la directive europÃ©enne sur l'eau potable en 2020. Elles
stipulent que l'eau potable ne peut contenir plus de 0,5 microgramme de PFAS par litre, et pour vingt substances PFAS
spÃ©cifiques, la concentration totale combinÃ©e ne peut dÃ©passer 0,1 microgramme par litre. Dans un document technique,
la Commission europÃ©enne a dÃ©fini des mÃ©thodes d'analyse standard pour la surveillance des PFAS, tant pour la
somme totale de toutes les substances que pour le paramÃ¨tre de somme couvrant les vingt substances spÃ©cifiques.
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